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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ CIVILE

Arrêté n° BDSC-2022-251-01 du 20 septembre 2022
portant approbation de la liste d’usagers appelés à bénéficier des dispositions de l’arrêté
ministériel du 05 juillet 1990 (modifié) fixant les consignes générales de délestage sur les

réseaux électriques

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU Le  règlement  UE  2017/2196  sur  l’état  d’urgence  et  la  reconstitution  du  réseau
électrique ;

VU Le Code de l’énergie et notamment l’article R 323-36 ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU Le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Louis LAUGIER, préfet du
Haut-Rhin

VU L’arrêté du ministre chargé de l’industrie en date du 05 juillet 1990 (modifié), fixant les
consignes générales de délestage sur les réseaux électriques ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  BDSC-2020-343-01  du  8  décembre  2020  fixant  la  liste  des
usagers  relevant  du  service  prioritaire  ainsi  que  ceux  pouvant  bénéficier  d’une
certaine priorité en cas de carence de la distribution d’énergie électrique ;

VU La circulaire ministérielle du 16 juillet 2004, relative à l’élaboration des listes d’usagers
prioritaires, supplémentaires et de re-lestage ;

VU La  circulaire  ministérielle  du  21  septembre  2006,  relative  à  l’élaboration  des  listes
d’usagers  prioritaires,  supplémentaires  et  de  re-lestage  pour  ce  qui  concerne  les
établissements de santé ;

VU La validation par ENEDIS (gestionnaire de réseaux), à la demande de la DREAL, de la
liste  des  abonnés  prioritaires,  quant  à  la  faisabilité  technique  et  l’efficacité  du
délestage, en date  du 6 septembre 2022;
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SUR Proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1er :  Le présent arrêté préfectoral porte approbation de la liste des usagers devant
bénéficier  du  maintien  de  l’électricité  en  cas  de  délestage  préventif  sur  les  réseaux
électriques, en application de l’arrêté ministériel du 5 juillet 1990, modifié.

En cas de délestage sur les réseaux électriques, les usagers dont l’alimentation est maintenue
doivent supprimer toutes les consommations d’électricité qui ne présentent pas un caractère
indispensable et faire fonctionner les installations à la puissance minimale de sécurité pour
les maintenir en état et éviter tout incident.

Article 2 :  Cette liste, de diffusion restreinte, se substitue aux listes approuvées par arrêté
préfectoral n° BDSC-2020-343-01 du 8 décembre 2020, qu’abroge le présent arrêté.

Article 3 :  Conformément aux prescriptions du ministre des finances, du commerce et
de l’industrie, les organismes et établissements assurant la distribution de l’électricité
doivent informer par tous moyens appropriés et le plus longtemps possible à l’avance,
les usagers concernés par les délestages.

Article  4 :  Les  présentes  dispositions  seront  portées  à  la  connaissance  des  usagers
concernés  par  le  service  interministériel  de  défense  et  de  protection  civile  du
département.

Article 5 :  Le  secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, le directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est, sont chargés,
chacun en ce qui  les  concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté qui  sera  publié  au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin et dont un exemplaire leur
sera notifié.

Fait à Colmar, le 20/09/2022

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER
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